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SECRETARY
OF STATE
FOR EXTERNAL
AFFAIRS.

SECRÉTAIRE
D'ÉTAT AUX
AFFAIRES
EXTÉRIEURES .

DECLARATION FAITE A L tAPPEL
DES MOTIONS PAR LE SECRETAIRE
D I ETAT AUX AFFAIRES EXTERIEURES,
L'HONORABLE MITCHELL SHARP
CHAMBRE DES COMMUNES, LE 2 à
MAI 1971

COMMUNIQUE RELATIF AUX
REFUGIES DU PAKISTAN
ORIENTAL EN INDE


